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Supplement ä la Revue militaire suisse.

TABLEAU
des

ecoles militaires pour rinfanterie suisse en 1875.

A. Ecoles de recrues.

I" division de l'armee.

1. Recrues fusiliers de l'annee 1855 des Cantons de Vaud et Ge¬

növe et la moitie des recrues carabiniers du Canton de Vaud,
les recrues pionniers de l'infanterie et nn tiers des recrues
trompettes et tambours de tout Farrondissement, du 20 avril
au 3 juin, ä Biöre.

2. Recrues fusiliers des annees 1843 k 1854 des Cantons de
Vaud et Valais, du 15 juin au 12 juillet, k Yverdon.

3. Recrues fusiliers des annöes 1843 ä 1854 du Canton de Vaud,
du 15 juin au 12 juillet, ä Payerne.

4. Recrues fusiliers de l'annee 1855 des Cantons de Vaud, Va¬
lais, Genöve, et la moitie des recrues carabiniers du Canton
de Vaud, un tiers des recrues trompettes et tambours et les
recrues armuriers de l'arrondissement, du 24 juillet au 6
septembre, k Yverdon.

5. Recrues fusiliers de l'annöe 1855 des Cantons de Vaud, Va¬
lais et Genöve, et un tiers des recrues trompettes et tarn-



bours de Farrondissement, du 18 septembre au 1er novembre,
a Yverdon.

NB. Pour les recrues sanitaires de la Ire division voir
chiffre 6 ci-apres.

II0 division de l'armee.

6. Recrues fusiliers des annöes 1843 k 1854 des Cantons de
Berne, Neuchätel et Fribourg, les recrues pionniers d'infanterie

de tout Farrondissement et les recrues sanitaires du Ier
et IP arrondissement, du 23 avril au 20 mai, ä Colombier.

7. Recrues fusiliers de l'annöe 1855, la moitiö des recrues ca¬
rabiniers des Cantons de Fribourg, Neuchätel et Genöve, et la
moitiö des recrues trompettes et tambours des Cantons de
Farrondissement, du 2 juin au 16 juillet, ä Colombier.

8. Recrues fusiliers de l'annöe 1855 de Berne, Neuchätel et
Fribourg, et la moitie des recrues carabiniers de Fribourg,
Neuchätel et Geneve, les recrues armuriers de
Farrondissement et la moitie des recrues trompettes et tambours
des Cantons de Farrondissement, du 1" aoüt au 14 septembre,
ä Fribourg.

9. Recrues fusiliers des annöes 1843 ä 1854 du Canton de Berne,
du 26 septembre au 23 octobre, k Colombier.

IIP division de l'armee.

10. Recrues fusiliers des annees 1843 ä 1854 de Berne et les
recrues pionniers d'infanterie de Farrondissement, du 23 avril
au 20 mai, ä Berne.

11. Recrues fusiliers de l'annöe 1855 de Berne, la moitie des re¬
crues carabiniers, la moitie des recrues trompettes et
tambours et les recrues sanitaires, du 5 juin au 19 juillet, k
Berne.

12. Recrues fusiliers de l'annöe 1855 de Berne, la moitie des

recrues carabiniers, la moitiö des recrues trompettes et
tambours et les recrues armuriers, du 31 juillet au 13 septembre,
a Berne.

13. Recrues fusiliers des annees 1843 k 1854 du Canton de Berne,
du 25 septembre au 22 octobre, k Berne.



IVe division de l'armee.

14. Recrues fusiliers de l'annöe 1855 des Cantons de Zoug, Unter-
walden-le-Haut, Lucerne et Berne, la moitie des recrues
carabiniers du 4e bataillon (Berne, Lucerne et Unterwalden-
le-Bas), les recrues pionniers d'infanterie et la moitie des

recrues trompettes et tambours des cantons de Farrondissement,

du 28 avril au 11 juin, a Lucerne.

15. Recrues fusiliers de l'annee 1855 des Cantons de Zoug, Un-
terwalden-le-Bas, Lucerne et Berne, la moitiö des recrues
carabiniers du 4e bataillon (Berne, Lucerne, Unterwalden-le-
Bas), la moitiö des recrues trompettes et tambours des Cantons

de Farrondissement et les recrues armuriers de
Farrondissement, du 23 juin au 6 aoüt, ä Lucerne.

16. Recrues fusiliers des annöes 1843 k 1854 de Zoug, Unter-
walden-le-Haut et le-Bas, Lucerne et Berne, du 18 aoüt an
14 septembre, a Stans.

17. Recruaß fusiliers des annöes 1843 k 1854 des Cantons de
Berne et de Lucerne, du 18 aoüt au 14 septembre, k
Lucerne.

18. Les instituteurs des annöes 1850 k 1855 astreints au service
militaire, de tous les arrondissements de division, du 1er
septembre au 15 octobre, k Lucerne.

Ve division de l'armee.

19. Recrues fusiliers des annees 1843 ä 1854 d'Argovie et les

recrues pionniers d* l'infanterie de Farrondissement, du
17 avril au 14 mai, ä Aarau.

20. Recrues fusiliers des annöes 1843 a 1854 des Cantons d'Ar¬
govie, Bäle-Campagne, Bäle-Ville et Soleure, et les recrues
armuriers de Farrondissement, du 29 mai an 25 juin, k
Liestal.

21. Recrues fusiliers de l'annöe 1855 et la moitiö des recrues
carabiniers du 5e bataillon (Argovie, Soleure, Bäle-Campagne)
et les recrues trompettes et tambours d'Argovie, du 9 juillet
au 22 aoüt, ä Aarau.

22. Recrues fusiliers de l'annöe 1855 de Bäle-Campagne, Bäle-
Ville et Soleure, la moitiö des recrues carabiniers du 5e

bataillon (Argovie, Soleure et Bäle-Campagne) et les recrues
trompettes et tambours de Bäle-Campagne, Bäle-Ville et
Soleure, du 3 septembre au 17 octobre, k Bäle.



VI" division de l'armee.

23. Recrues fusiliers de l'annee 1855 des Cantons de Schaffhouse,
Zürich, et Schwyz, la moitiö des recrues du 6e bataillon de
carabiniers (Zürich), la moitiö des recrues trompettes et
tambours des Cantons de Farrondissement, tous les recrues pionniers

d'infanterie de Farrondissement et les recrues
sanitaires del'arrondissement (ces derniers entreront döjä le 10 avril
au service), du 18 avril au 1er juin, ä Zürich.

24. Recrues fusiliers "(avec une instruction pröparatoire de 14 k
16 jours) des annees 1843 a 1854 des Cantons de Zürich et
Schwyz, du 13 juin au 2 juillet, ä Winterthour.

25. Recrues fusiliers (avec 14 jours d'instruction preparatoire) des

annees 1843 k 1853 du Canton de Zürich, du 13 juin au
2 juillet, ä Schaffhouse.

26. Recrues fusiliers de l'annee 1855 des Cantons de Schaffhouse,
Zürich et Schwyz, la moitiö des recrues du 6e bataillon de
carabiniers (Zürich), la moitie des recrues trompettes et
tambours des Cantons de Farrondissement et les recrues armuriers

de Farrondissement, du 18 juillet au 31 aoüt, k Zürich.
27. Recrues fusiliers de Zürich des annöes 1843 k 1854 (avec

8 jours d'instruction preparatoire), du 12 septembre au 8
octobre, k Schaffhouse.

28. Recrues fusiliers de Zürich des annöes 1843 ä 1854 (avec
8 jours d'instruction pröparatoire), du 12 septembre au 8
octobre, ä "Winterthour.

29. Recrues fusiliers des annöes 1843 k 1854 (sans instruction
pröparatoire) des Cantons de Schaffhouse, Zürich et Schwyz,
du 15 septembre au 24 octobre, ä Hörisaii.

VIT* Division de l'armee.

30. Recrues fusiliers des annöes 1843 k 1854 des Cantons de
St-Gall et Appenzell Rh.-Ext., du 18 avril au 14 mai, ä
Frauenfeld.

31. Recrues fusiliers de l'annöe 1855 des Cantons de St-Gall,
Appenzell Rh.-Ext. et Int. et Thurgovie, la moitiö des
recrues de carabiniers du 7e bataillon (Thurgovie, Appenzell
Rh.-Ext. et St-Gall), la moitiö des recrues trompettes et
tambours de chaque Canton, toutes les recrues sanitaires de
Farrondissement et les recrues pionniers d'infanterie de
Farrondissement, du 26 mai au 9 juillet, k Herisau.



32. Recrues fusiliers de l'annöe 1855 des Cantons de St-Gall,
Appenzell Rh.-Ext. et Int. et Thurgovie, la moitiö des
recrues de carabiniers du 7e bataillon, les recrues armuriers de
Farrondissement et la moitie des recrues trompettes et
tambours de Farrondissement, du 21 juillet au 3 septembre, ä
Hörisau.

33. Recrues fusiliers (avec instruction pröparatoire) des annees
1843 k 1854 du Canton de Thurgovie, du 15 septembre au
5 octobre, ä Frauenfeld.

VIIIe division de l'armee.

34. Recrues de carabiniers et fusiliers du Canton du Tessin et de
la vallöe de Misox, les recrues pionniers d'infanterie du Tessin
et ceux de langue italienne des Grisons, les recrues sanitaires
du Tessin et ceux de langue italienne des Grisons et les
recrues trompettes et tambours de langue italienne de
Farrondissement, du 15 avril au 29 mai, ä Bellinzone.

35. Recrues fusiliers de l'annöe 1855 des Grisons et de Glaris,
les recrues carabiniers, trompettes et tambours de ces Cantons,
les recrues sanitaires et les recrues pionniers d'infanterie de

langue allemande de Farrondissement (premier jour de
Service: 23 mai) et les recrues armuriers de Farrondissement
(entrent au service le 6 juin), du 12 juin au 26 juillet, k
Coire.

36. Recrues fusiliers de l'annöe 1855 des Cantons du Valais, Uri
et Schwyz, les recrues carabiniers de Schwyz et les recrues
trompettes et tambours du Valais, Uri et Schwyz, du 11 aoüt
au 24 septembre, k Altorf.

37. Recrues fusiliers des annöes 1843 ä 1854 des Cantons du
Valais, Schwyz et Glaris, du 12 juin au 9 juillet, ä
Luziensteig.

B. Cours des cadres.

Observation. Les cadres seront, autant que possible, choisis ä
teneur de l'article 103 de l'organisation militaire. Le choix sera
fait par les Cantons. Pour les öcoles, dans lesquelles les carabiniers
et les fusiliers seront reunis, on choisira les cadres de carabiniers
et de fusiliers proportionnellement au nombre des recrues.

Le detail est indiquö dans les tableaux ci-aprös.



I™ Division de l'armee.

1. Cadres des Cantons de Vaud et de Genöve pour l'öcole de

recrues n° 1, du 12 avril au 3 juin, k Biöre.
2. Cadres des Cantons de Vaud et du Valais pour l'öcole de re¬

crues n° 2, du 7 juin au 12 juillet, k Yverdon.
3. Cadres des Cantons de Vaud et du Valais pour l'ecole de

recrues n° 3, du 7 juin au 12 juillet, ä Payerne.
4. Cadres des Cantons de Vaud, Valais et Genöve pour l'öcole

de recrues n° 4, du 16 juillet au 6 septembre, k Yverdon.

5. Cadres des Cantons de Vaud, Valais et Genöve pour l'öcole
de recrues n° 5, du 10 septembre au 1er novembre, ä
Yverdon.

IP division de l'armee.

6. Cadres des Cantons de Berne, Neuchätel et Fribourg pour
l'öcole de recrues n° 6, du 15 avril au 20 mai, k Colombier.

7. Cadres des Cantons de Berne, Neuchätel et Fribourg pour
l'ecole de recrues n° 7 du 25 mai au 16 juillet, k
Colombier.

8. Cadres des Cantons de Berne, Neuchätel et Fribourg pour
l'öcole de recrues n° 8, du 24 juillet an 14 septembre, ä

Fribourg.
9. Cadres du Canton de Berne pour l'öcole de recrues n° 9, du

18 septembre au 23 octobre, k Colombier.

III* division de l'armee.

10. Cadres du Canton de Berne pour l'öcole de recrues n° 10, du
15 avril au 20 mai, ä Berne.

11. Cadres du Canton de Berne pour l'öcole de recrues n° 11, du
28 mai au 19 juillet, k Berne.

12. Cadres du Canton de Berne pour l'öcole de recrues n° 12, du
23 juillet au 13 septembre, k Berne.

13. Cadres du Canton de Berne pour l'ecole de recrues n° 13,
du 17 septembre au 22 octobre, k Berne.



IV« division de l'armee.

14. Cadres des Cantons de Zoug, Unterwalden-le-Haut, Lucerne
et Berne pour l'ecole de recrues n° 14, du 20 avril au 11

juin, k Lucerne.

15. Cadres des Cantons de Zoug, Unterwalden-le-Bas, Lucerne et
Berne, pour l'ecole de recrues n° 15, du 15 juin au 6 aoüt,
ä Lucerne.

16. Cadres des Cantons de Zoug, Unterwalden-le-Haut et le-Bas,
Lucerne et Berne pour l'ecole de recrues n° 16, du 10 aoüt
au 14 septembre, k Stans.

17. Cadres du Canton de Berne pour l'ecole de recrues n° 17,
du 10 aoüt au 14 septembre, k Lucerne.

18. Un cadre combinö de tous les Cantons (sera fixe plus tard)
pour l'öcole de recrues n° 18, du 24 aoüt au 15 octobre, k
Lucerne.

V* division de l'armee.

19. Cadres du Canton d'Argovie pour l'öcole de recrues n° 19,
du 10 avril au 14 mai, a Aarau.

20. Cadres des Cantons d'Argovie, Bäle-Campagne, Bäle-Ville et
Soleure pour l'ecole de recrues n° 20, du 22 mai au 25 juin,
k Liestal.

21. Cadres des Cantons d'Argovie et de Soleure pour l'öcole de
recrues n° 21, du 1er juillet au 22 aoüt, k Aarau.

22. Cadres des Cantons d'Argovie, Bäle-Campagne, Bäle-Ville et
Soleure pour l'öcole de recrues n° 22, du 26 aoüt au 17
octobre, k Bäle.

VP division de l'armee.

23. Cadres des Cantons de Schaffhouse, Zürich et Schwyz pour
l'öcole de recrues n° 23, du 10 avril au lop juin, ä Zürich.

24. Cadres des Cantons de Zürich et de Schwyz pour l'ecole de

recrues n° 24, du 5 juin au 2 juillet, k Winterthour.
25. Cadres du Canton de Zürich pour l'ecole de recrues n° 25,

du 5 juin au 2 juillet, ä Schaffhouse.

26. Cadres des Cantons de Schaffhouse, Zürich et Schwyz ponr
l'ecole de recrues n° 26, du 10 juillet au 31 aoüt, k Zürich.



27. Cadres du Canton de Zürich pour l'ecole de recrues n° 27.
du 4 septembre au 8 octobre, ä Schaffhouse.

28. Cadres du Canton de Zurich pour l'ecole de recrues n° 28,
du 4 septembre an 8 octobre, k Winterthour.

29. Cadres des Cantons de Schaffhouse, Zurich et Schwyz pour
l'öcole de recrues n° 29, du 7 septembre au 2 octobre, ä
Herisau.

VHC division de l'armee.

30. Cadres des Cantons de St-Gall et Appenzell Rh.-Ext. pour
l'öcole de recrues n° 30, du 10 avril au 14 mai, k Frauenfeld.

31. Cadres des Cantons de St-Gall, Appenzell Rh.-Ext. et Int. et
Thurgovie pour l'ecole de recrues n° 31, du 18 mai au
9 juillet, k Hörisau.

32. Cadres des Cantons de St-Gall, Appenzell Rh.-Ext. et Int. et
Thurgovie pour l'öcole de recrues n° 32 du 13 juillet an
3 septembre, k Hörisau.

33. Cadres du Canton de Thurgovie pour l'öcole de recrues n° 33,
du 7 septembre au 5 octobre, a Frauenfeld.

VIIP division de l'armee.

34. Cadres du Canton du Tessin pour l'öcole de recrues n° 34,
du 7 avril au 29 mai, k Bellinzone.

35. Cadres des Cantons des Grisons et Glaris pour l'öcole de re¬
crues n° 35, du 4 juin au 26 juillet, k Coire.

36. Cadres des Cantons du Valais, Uri et Schwyz pour l'öcole de

recrues n° 36, du 3 aoüt au 24 septembre, k Altorf.
37. Cadres des Cantons du Valais, Schwyz et Glaris pour l'öcole

de recrues n° 37, du 4 juin au 9 juillet, ä Luziensteig.

C. Ecoles pröparatoires d'officiers.

Outre les militaires dösignös aux articles 38 et 106 de For-
gan:sation militaire, on enverra aux öcoles pröparatoires d'officiers
de -Fannöe courante les officiers dejk brevetös qui n'ont pas encore



2. » » IP

3.

4.

» » III«

» IV'

5. » V

6. •9 >» VI»

7. » » VIP

8. » » VHP

pris part k une öcole d'aspirants ou k une öcole d'officiers
nouvellement nommös.

1. Pour le Ier arrondissement, du 5 novembre au 14 dö¬

cembre, ä Lausanne.

» du 28 octobre au 8 dö¬

cembre, k Colombier.
¦» du 27 octobre au 7 decembre,

k Berne.
» du 19 octobre au 29 novembre,

k Lucerne.
» du 20 octobre au 30 novembre,

k Soleure.
» du 16 octobre au 26 novembre,

k Schaffhouse.

» du 16 octobre au 26 novembre,
k Frauenfeld.

» du 3 octobre au 13 novembre,
k Bellinzone.

D. Instruction des instituteurs.

Tous les instituteurs nös dans les annees 1850 k 1855 de tous
les arrondissements, du l°r septembre au 15 octobre, k Lucerne.

E. Instruction des recrues trompettes et tambours des

compagnies de carabiniers et de fusiliers.

1. Pour le 1er arrondissement:
Le premier tiers de Vaud, Valais et Genöve, du 20 avril au

3 juin, ä Biöre.
Le second tiers de Vaud, Valais et Genöve, du 24 juillet au

6 septembre, ä Yverdon.
Le troisiöme tiers de Vaud, Valais et Genöve, du 18 septembre

au 1er novembre, k Yverdon.
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2. Pour le IP arrondissement:
La premiöre moitiö de Berne, Neuchätel, Fribourg, Genöve

(carabiniers) et Valais (carabiniers), du 2 juin au 16 juillet, k
Colombier.

La seconde moitie de Berne, Neuchätel, Fribourg, Genöve
(carabiniers) et Valais (carabiniers), du 1er aoüt au 14 septembre, ä

Fribourg.
3. Pour le III« arrondissement:

La premiöre moitie de Berne, du 5 juin au 19 juillet, ä

Berne.
La seconde moitie de Berne, da 31 juillet au 13 septembre.

ä Berne.

4. Pour le IVe arrondissement:
La premiere moitie de Zoug, Unterwalden-le-Haut et le-Bas.

Lucerne et Berne, du 28 avril au 11 juin, k Lucerne.

La seconde moitiö de Zoug, Unterwalden-le-Haut et le-Bas,
Lucerne et Berne, du 23 juin au 6 aoüt, k Lucerne.

4. Pour le Ve arrondissement:
La premiöre moitie d'Argovie, Bäle-Campagne, Bäle-Ville et

Soleure, du 9 juillet au 22 aoüt, k Aarau.
La seconde moitiö d'Argovie, Bäle-Campagne, Bäle-Ville et

Soleure, du 3 septembre au 17 octobre, k Bäle.

6. Pour le VI" arrondissement:
La premiöre moitie de Schaffhouse, Zurich et Schwyz, du

18 avril au lfr juin, k Zurich.
La seconde moitiö de Schaffhouse, Zurich et Schwyz, du 18 juillet

au 31 aoüt, k Zurich.
7. Pour le Vu* arrondissement:

La premiöre moitiö de St-Gall, Appenzell Rh.-Ext. et Int. et
Thurgovie, du 26 mai au 9 juillet, k Hörisau.

La seconde moitie de St-Gall, Appenzell Rh.-Ext. et Int. et
Thurgovie, du 21 juillet au 3 septembre, k Hörisau.

8. Pour le VIII« arrondissement:
La premiöre moitie du Tessin, Grisons de langue italienne,

Grisons de langue allemande, Valais, Uri, Schwyz et Glaris, du
15 avril au 29 mai, k Bellinzone.

La seconde moitie du Tessin, Grisons de langue italienne, Grisons

de langue allemande, Valais, Uri, Schwyz et Glaris, du 12 juin
au 26 juillet, k Altorf.



2. ¦» » IP

3. » » IHe

4. » » IV«
5. » » Ve

fi. » » VP
7. » » VIP

8. » » VHP
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F. Ecoles des recrues armuriers.

I. Instruction preparatoire.

1. Pour le Ier arrondissement, du 24 juillet au 6 aoüt, k
Yverdon.

» du 1er au 14 aoüt, k Fri¬
bourg.

» du 31 juillet au 13 aoüt, k
Berne.

» du 3 au 16 juin, k Lucerne.
r> du 29 mai au 11 juin, k

Liestal.
» du 18 au 31 juillet, k Zurich.
» du 21 juillet au 3 aoüt, k

Hörisau.
» du 17 au 30 juin, k Coire.

II. Cours special.
Recrues armuriers de tous les arrondissements, du 31 aoüt au

29 septembre, k Zofingue.

G. Recrues pionniers d'infanterie.

I. Instruction preparatoire.

1. Pour le Ier arrondissement, du 20 avril au 3 mai, k
« Biöre.

» du 23 avril au 6 mai, k
Colombier.

» du 23 avril au 6 mai, k
Berne.

» du 28 avril au 11 mai, k
Lucerne.

» du 17 au 30 avril, ä Aarau.
» du 18 avril au 1er mai, k

Zurich.

2. » » IP

3. » » IIP

4. 9 » IV«

5. » » V«

6. 1 » VP
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7. Pour le VII« arrondissement, du 26 mai au 8 juin, a
Herisau.

8. » » VHP » de langue italienne, du 15 au
28 avril, a Bellinzone.

de langue allemande, du 23 mai
au 5 juin, k Coire.

II. Cours special.

Recrues pionniers d'infanterie de tous les arrondissements, du
13 juin au 10 juillet, k Soleure.

H. Instruction preparatoire des recrues sanitaires.

1. Pour le I,r arrondissement, du 23 avril au 6 mai, a Co¬

lombier.

2. » » IP » du 23 avril au 6 mai, k Co¬

lombier.
» du 5 au 18 juin, k Berne.
» \ Les cours preparatoires
» i ont dejk eu lieu.

» du 11 au 24 avril, a Zurich.
> du 26 mai au 8 juin, k

Hörisau.
» VHP » de langue italienne, du 15 au

28 avril, k Bellinzone.
de langue allemande, du 23 mai

au 5 juin, k Coire.

J. Ecoles de tir.

Seront fixöes plus tard.

3. » » IIP
4. » » IV«
5. » » Vc

6. » » VI»
7. » » VIP
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